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~ ~( 1l1 1 à un séjour forcé, ils vivent dans des conditions difficiles · . :"" . .. 
10 .000 mIgrants en sIqIatIon 
.: 

irrégulière au Maroc 
D, e pays d'émigration et de tran-
.. ' sit, le Maroc est passé à celui de 

... destination. Cet état de fait a des 
~ implications significatives pour 
[-diverses parties prenantes concernées, 
!. telles que les institutions publiques 
1 JIlarocaines et les organisations de la 
, société civile. La nouvelle donne néces­
l' site une réflexion sereine sur .les poli­
<'1iques migratoires du pays. C'est dans 
! _ ~e cadre qu'a été organisé, ce mercredi à 
~'Rabat, un séminaire sous le thème « Les 
'-.: . 
· rrügrants en situation irrégulière au 
• .Maroc entre droits et justice ». Cette ren­
hcontre a été initiée par le Conseil de la 
l_communauté marocaine l'étranger 

',-{CCME) et l'Institut de recherche sur les 
'- politiques publiques .(IPPR) avec la pla­

>~J1eforme pour la coopération internatio­
;~riale sur les -sans-papïers (PICUM). 

'r.: occasion pour de nombreux spécia­
listes d' apporter l~ur éclairage sur la 
question de la migration 

La population de migrants en situa­
tion irrégulière au Maroc reste relative­
.!7.lent limitée en nombre. Les estima­
tions du nombre total des sans-papiers 
dans le pays dépassent rarement les 

-' 10.000. Cette migration subsaharienne 
est devenue visible dans différentes 
villes du Royaume. Ces migrants entre­
prennent ce qu'ils appellent «l'aven­
ture» dans des conditlon~}difficil~s et se 
trouvent, au bout de leur itinéraire afri-

• 1 
<, . 

cain, bloqués au nord du continent. Les 
mesures restrictives prises par l'Uruon 
européenne mettent un terme au « rêve 
» européen cie ces migrants. Acculés à 
un séjour f 1 cé au Maroc, ils vivent 
dans des cOJ,lditions difficiles et consi­
dèrent, dans leur écrasante majorité, 
leur projet l igratoire comme un projet 
de vie exch: ant, par èonséquent, toute 
option de retour. La politique d'exter­
nalis,ation menée paT l'Union euro­
péenne et les pressions exercées sur les 
pays de l'Afrique du Nord condamnent 
ces migr~ s à vivre dans la précarité et 1 

l'angoisse. 
Les défis que doit relever le Maroc 

sont nombreux 'afin de préserver les . 
droits de cette frange de la population, 
Historiquement, le Royaume a toujours 
été un pays hospitalier et même déter­
minant dans l'élaboration d'irlitiatives 
internationales pour protégedes droits 
des migrants. La présence d'une 
grande communauté de Marocains à 
l'étranger l'a beaucoup influencé dans 
ce sens. Et puis la nouvelle 
Constitution représente une avancée 
considérable dans la protection des 
droits humains des migrants et de leurs 
familles, comme l'a rappelé Driss 
Yazami, président du CCME, lors de 
l'allocution d'ouverture. . 
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10.000 migrants en situation irrégulière au ~aroc 
Suite de la première page Myriam Cherti, chargée de la 

rech,erche principale (IPPR). 
En effet, bon nombre d'ar- C'€tte recherche a porté sur un 

tldes font référence aux enga- échantillon de 50 personnes. 
g~ments renouvelés du Ils sont pour la plupart 
Maroc à l'égard des droits , jeunes, célibataires ayant un 
humains uriiversels et de la niveau' d'instruction secon­
non-discrimination. L'article daire. La durée de leur séjour 
30 de la Constitution qui au Maroc atteint en moyenne 
garantit la protection des 3 à 4 ans. Les facteurs déter­
droits humains fondamen- minants de l'émigration qui 
taux de tous les ressortissants sont souvent cités au sein de 
marocains et des migrants en cet échantillon ont trait aux 
situation régulière ou iTrégu- difficultés économiques, 
lière est ' très significatif à cet sociales et parfois liés au cli­
égard, Donc apparemment, le mat d'insécurité qui règne 
Maroc est bier outillé, il faut dans leurs pays. Entre diffi- ' 

,juste une volonté politique, cUltés d'accès au travail, disi 
Mais pour mieux cerner la crimination, exclusion et inté­

probl~matigue, rien de tel gration ,culturélle limitée~ le 
que de s'aider d' instr;uments lot .quotfdien· de leurs pré,oc­
basés 'sur cj.es travalpc s\ir \e ' cÙpé(\!J.ons n'est guère réjoitis- , 
terrâin. C'est le cap de If étude sant. 
conduite paE~'I1;~R en parte- ' Mohamed Kachani, pro­
nariat avec:: , le~ CCME sur la fesseui à 1a Faculté de droit 
question des migrants au de Rabat, a présenté pour sà 
Maroc; dont les résultats pro- part les ~ésu1tats d'une 
visoilfs ont été présentés par enquête effectuée en: 2007 p!li' 

l'Association ' marocaine l'OMDH. La loi 02-03 'est le , 
d'études et de recherches sur principal texte qui régit la 
les migrations (AMERM). Ce migration au Maroc. Il 
travail a porté sur les migra- concerne aussi bien l'eTltrée, 
tions subsahariennes au l'enregistrement que le 
Maroc. L'objectif est de mieux séjour dès étrangers. M. 1;:1 
comprendre cette forme de ' Aatild explique que ce texte 
migration etses motivations. est loin de protéger les inté- . 
On sera peut-être amené à rêts des migrants. TI en veut " 
changer notre point de vue pour preuve les délais acèor- ' 
vis-à~vi~ de ces migrants, a dés afin de contester ime 
déclaré M. Kachani. Avec un , décision administrative qui 
indice synthétique de fécon-, sont très courts. Le migrant 
dité de 2,1, le Maroc cànnaî- , n'a-pas assez de temps pour 
f;;ra d'ici 2017-2018 une forte prendre ses ,dispositions: J 

régression, démographique. ' Même au niveau de la procé­
Cette régularisation s'impo- dure pénale, leurs droits ne 
serait - d'elle-même. Alors sont ' pas mieux protégés. 
autant y t'éfléchit dès mainte- Pourtatlt, on"dit souvent que , 
nant, a-t-il conclu. . la procédure pénale est le 

Qu'en est-il de l'accès à la symbole de la lib,erté et des 
justice des migrants en situa-, 'droits çfe l'HoÏmne'. L',absence 
tion ir1>.égulière ? ' d' aide jui!~dique et de moyens 

Ce droit passe d'abord par de , tra4~ètibn ' , aC,centU,èitt 
la èonnaissance de la loi. souvent le.s p.,foblèmeS des 
C'est ce qui ressort des prO- \~lÏgiants », déplqre Me. El 
pos d'Abdelaziz , El ' Aatiki, Aatiki. , ' .' Jo ' ' 
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